
 

 

 

Janvier 2024 – Extrait des décisions du Conseil municipal 

Décisions de l'exécutif susceptibles de vous intéresser, étant précisé que seule la notification 

officielle fait foi :  

• Lors de sa séance du lundi 15 janvier 2024 et dans le cadre de la révision globale du PAZ 
et du RCCZ, le Conseil municipal a attribué au bureau GRB SA le mandat pour 
l'établissement des plans d'alignements routiers dans la zone à bâtir. 
 

• Lors de sa séance du lundi 15 janvier 2024 et pour la zone sportive du "Verney", le Conseil 
municipal a adjugé les travaux de fourniture et de pose des différents mobiliers aux 
entreprises suivantes :  
• PROZ FRERES SA, pour la fourniture d'éléments préfabriqués - gradins en béton et 

poutre Gymcana;  
• AZ Fontaine SA, pour la fourniture fontaine Fontis – CityDesign. 

 

• Lors de sa séance du lundi 15 janvier 2024, le Conseil municipal a délivré à Mme Thi My 
An HO une autorisation d'exploiter, au sens de l'art. 4 LHR, le café-restaurant "BURGER 
KING". 
 

• Lors de sa séance du lundi 22 janvier 2024 et dans le cadre de la création d’un espace 
culture et tourisme "Casa Nova", le Conseil municipal a adjugé le mandat pour le 
remplacement de la lustrerie actuelle par des luminaires LED à la société BUHLER Electricité 
SA. 

 

• Lors de sa séance du lundi 29 janvier 2024, le Conseil municipal a décidé d'acquérir, auprès 
de l'entreprise Service Machines COLLOUD SA, deux robots tondeuses pour le Stade 
Philippe-Pottier. 

 
 
 

Etabli et publié le 20 février 2024  
 
 

 

 


